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Présents : Yves Dubreton, Siglinde Loffler, Gérard Lottiaux, Alain Maquet, Martine Michelotti, 
Josef Peroutka Jacqueline Seisel. 
 
Absents excusés : Alain Basset, Marlyse Smits.  

 

ORDRE DU JOUR 

Commission de discipline  
Situation financière du Club : résultats à fin Septembre  
Point de la Commission Sportive : Programme "Hivernales", Point sur le calendrier des 
compétitions pour 2022 
Communication : Point sur les effectifs et la fidélisation des nouveaux membres 
Point sur le Pro shop 
Questions diverses 
 

1) Commission de discipline 

A la suite de l'incident qui s'est produit lors de 1ère division Golf Entreprise du samedi 4 
septembre 2021, la Commission de Discipline a recueilli tous les témoignages nécessaires. 
Monsieur X a été auditionné le 9 octobre. 
Celui-ci regrette son attitude et a présenté ses excuses aux membres présents. 

Une rencontre avec le Président du Club et les 2 personnes en cause sera organisée au cours 
de laquelle Monsieur X s'est engagé à présenter ses excuses à la personne agressée. 

A l'unanimité le Comité décide d'infliger un avertissement solennel à Monsieur X. Cet 
avertissement lui sera signifié par LRAR, et l'informera qu'au moindre incident futur il sera sur le 
champ exclu du Club. 
 

2) Situation financière du Club à fin Septembre 2021 

a) Par rapport au budget 2021 : 

A fin Septembre l’Excédent Brut d’Exploitation s’affiche à 162,2 k€, en écart favorable de 61,9 
k€ par rapport à l’EBE prévu qui était de 100,2 k€. 

Les recettes sont meilleures que prévu avec un écart favorable de 62,1 k€ dont 51,9 k€ de 
Chiffre d’Affaires Green Fees supplémentaires. Le C.A. Green Fees cumulé à fin Septembre est 
de 103,2 k€.  

Les dépenses courantes présentent un écart défavorable négligeable de 0,1 k€. 
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b) Par rapport à fin Septembre 2020 : 

A fin Septembre l’EBE présente un écart favorable de 18,6 k€ par rapport à l’EBE 2020 qui était 
de 143,6 k€. 

Les recettes sont supérieures à celles de 2020 pour un écart total de 50,5 k€ alors même que le 
poste Green Fees présente à lui seul un écart favorable de 50,8 k€. 

Les dépenses courantes sont supérieures à celles de 2020, avec un écart défavorable de 32,0 
k€. L’essentiel de cet écart provient des frais de personnel compte tenu du recours à l’activité 
partielle de l’an dernier. 

En raison du caractère exceptionnel de l’exercice 2020 dû à la crise sanitaire, la comparaison 
des résultats 2021 et 2020 n’est pas vraiment significative. 

c) Par rapport à fin Septembre 2019 : 

A la fin Septembre l’EBE présente un écart défavorable de 19,6 k€ par rapport à l’EBE à fin 
Septembre 2019 qui était de 181,7 k€. 

Les recettes sont inférieures à celles de 2019 pour un écart défavorable de 13,8 k€ dont 
-18,7 k€ de cotisations, -7,9 €k de droits d’inscription aux compétitions et -2,7 k€ de recettes 
locatives, mais +10,4 k€ de Green Fees. 

Les dépenses courantes présentent un écart défavorable de 5,8 k€ par rapport à 2019 
(Inflation). 
 

3) Point sur la commission sportive 

Les Hivernales se dérouleront du 9 Novembre 2021 au 20 Mars 2022 pour 20 rencontres en 
Ringer Score sur 9 Trous 

Une proposition de participation de 5 euros afin d’acheter des lots et d’organiser une petite 
réception à la fin de l’événement est présentée 

Le comité valide cette proposition de constitution de cagnotte. 

Concernant le calendrier des compétions 2022, 3 dates sont dès à présent à retenir : 

Le Grand Prix se déroulera les 14 et 15 Mai 2022 

Le grand Prix Jeunes se déroulera les 18 et 19 juin 2022 

La rencontre Seniors 2 (anciennement vétérans) se déroulera du 6 au 8 Septembre 2022 

Une proposition de formation PSC1 (Prévention et Secours Civiques de niveau 1) est présenté 
avec un devis de 40 euros par personne pour un groupe de 10 personnes soit 400 euros au total. 
Les participants à cette formation pourraient être des personnes de l’accueil, du restaurant, du 
bureau, de l’entretien du terrain et de la commission sportive. 

Le comité est favorable à cette proposition. 

Remarque : 

Il conviendra de faire l’acquisition d’une vingtaine de seaux à balles et d’un quota de balles 
supplémentaires. 
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En effet le stock de balles dans le Club doit être au moins de 10 000 balles 

Afin de remercier les bénévoles qui ont apporté leur concours lors des compétitions 2021, un 
petit cocktail sera organisé fin novembre ou début décembre. 

 

École de Golf : 

Suite à une remarque d'Yves DUBRETON, Il serait nécessaire de rappeler aux enfants 
quelques règles notamment l’obligation de suivre le parcours dans l’ordre sans « couper » afin 
de ne pas gêner les autres joueurs (Passage du 17 au 2 pour rejoindre le practice alors que des 
joueurs terminaient le 1). 
 

4) Communication 

 Point sur les effectifs et fidélisation des nouveaux membres 

Nous comptons aujourd’hui 424 membres soit 12 membres de plus qu’en 2020 mais toujours 8 
membres de moins qu’en 2019. 

Le montant global des cotisations à effectif identique est en légère baisse compte tenu du 
rajeunissement des membres. Ce qui est une bonne chose pour le Club. 

Sur 74 participants aux initiations 23%, soit 17 personnes, sont devenus stagiaires. Les 
initiations sont donc à poursuivre. 
 
Afin de permettre aux nouveaux membres et aux stagiaires, qui ont rejoint notre club cette 
année, de rencontrer les membres plus anciens qui le souhaiteront, il sera organisé un cocktail 
dinatoire début décembre. 
 

Point sur le Pro shop :  

L’achat des Pulls et des Polos est à revoir, en s'efforçant d'optimiser le rapport qualité/prix. 

Le bleu a été retenu pour la couleur du Club. 

Il convient également d’avoir un stock de consommables (balles, gants, Tees et autres) à 
disposition des joueurs. 

 

5) Projet tarifs cotisations pour 2022 

Le tableau relatif au projet d’augmentation des cotisations pour 2022 est validé compte tenu des 
propositions d’augmentation de 3% en moyenne pour l’ensemble de ces cotisations. 

 

6) Questions diverses 

Les locataires du Restaurant souhaitent effectuer divers travaux d’amélioration des locaux 

Afin d’amortir les sommes dépensées pour ces travaux d’amélioration les locataires 
souhaiteraient un allongement de la durée du Bail de 3 à 6 ans. 
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Le comité est favorable à cette demande et la durée du nouveau bail sera négociée avec le 
restaurateur. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 

Tous les membres du Comité n'étant pas présents, la date de la prochaine réunion sera définie 
ultérieurement 


